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L'enseignement du français dans les sections de techniciens supérieurs Chimistes se réfère aux 
dispositions de l'arrêté du 30 mars 1989 (BOEN n°21 du 25 mai 1989) fixant les objectifs, les 
contenus de l'enseignement et le référentiel de capacités du domaine de l'expression française pour 
les brevets de technicien supérieur. 
 

 


